
Le gestionnaire du ramassage des déchets est la Communauté de Communes de la Vallée de

Munster. Les ordures ménagères sont ramassées une fois/semaine (jeudi matin) et les déchets

recyclables tous les 15 jours (le mardi matin en semaine paire). Les habitants de la commune de

Wihr-au-Val ont accès à la déchèterie située à Munster où ils peuvent déposer différentes

catégories de déchets dont le détail est donné en figure 1 (ci-après) extrait du guide de tri issu du

site internet de la CC de la Vallée de Munster.

Gestion des déchets

Deux points d’apport volontaire sont également présents sur le ban communal (rue de Gunsbach

et rue de la Fecht) pour permettre aux habitants de déposer leurs déchets d’emballage et de

papiers/cartons.

Les ordures ménagères résiduelles sont dirigées vers l’usine de valorisation énergétique de

Colmar, les emballages et papiers/cartons recyclables sont orientés vers un centre de tri pour y

être triés par matériaux et expédiés vers des filières de recyclages. La grande majorité des

déchets entrants en déchèterie sont orientés vers la valorisation matière ou énergétique. Seuls

les déchets ultimes finissent en centre de stockage.


